
Le vêtement, assemblé (cousu) dans un pays moins développé PMD, 
a été expédié au Canada par le biais d'un connaissement direct et un 

certificat d'origine B255 signé

Le vêtement est fabriqué 
à partir de pièces de 

vêtement taillées

   
  

     

Le tissu est taillé dans les
pays PMD où il est 

assemblé ou au Canada

Le tissu est fabriqué dans 
un pays PMD ou au 

Canada*

    

   
    

Les pièces façonnées ont été
fabriquées dans un pays PMD

ou au Canada*

Le fil a été fabriqué dans 
un pays PMD, Annex 2 ou 

au Canada*

La valeur de toutes les matières premières,
incluant l'emballage, utilisés dans la fabrication
des marchandises originaires d'un pays autre 
que le pays PMD où les marchandises ont été
assemblées ou au Canada n'excède pas 75% 

de la valeur départ usine des marchandises telles
qu'emballées pour être expédiées au Canada
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Le fil a été fabriqué dans 
un pays PMD, Annex 2 ou 

au Canada*

*et pas d'autre ouvraison à 
l'extérieur de ces pays  

    Le tarif PMD s'applique  les 
marchandises sont en franchise de 

droits

Le tissu ou les pièces
façonnées ont été fabriquées 

dans tout pays Annex 2*

Le fil a été fabriqué dans tout
pays PMD, Annex 2 ou au Canada*

oui oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui oui

no

oui

Le vêtement est assemblé à partir 
de pièces façonnées

Le tarif PMD s'applique 
et les marchandises sont en

franchise de droits

Le tarif PMD ne peut être utilisé 
et les marchandises sont

assujetties aux droits
L’obligation d’utiliser d’utiliser des fils et tissus fabriqués dans un pays 
PMD, Annex 2 ou au Canada s’applique uniquement au tissu ou les 
pièces façonnées qui déterminent le classement tarifaire de la 
marchandise.

non

non

non

non

non

non

non

non

non

non 

non

non

non

Tableau décisionnel visant à établir l’admissibilité au tarif 
PMD des vêtements composés de tissus
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